
 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour un rehaussement de 15 M$ de l’enveloppe réservée aux OCF, 
aux concertations régionales et aux organismes nationaux 

 
 
 
 
La présente demande, déposée conjointement par la Confédération des organismes familiaux du 
Québec, la Fédération des associations de familles monoparentales et recomposées du Québec 
et la Fédération québécoise des organismes communautaires Famille, s’inscrit à la suite des 
différentes demandes déjà déposées au cours des dernières années pour le financement en 
appui à la mission globale des organismes communautaires Famille (OCF), des concertations 
régionales d’OCF et des organismes nationaux. 
 
Depuis 2002, toutes les demandes se sont basées sur les travaux de la Table des partenaires 
OCF et MFA et de la Table des partenaires en matière de reconnaissance et de financement des 
organismes communautaires Famille créé en 2005. 
 
Depuis juin 2006, nous revendiquons que le financement des OCF soit revu et ajusté au niveau 
des secteurs comparables. Nous réclamions un rehaussement de 15 M $ pour le programme 
triennal 2008-2011.  Il y a eu, à ce jour, un rehaussement de 600 000 $, une augmentation de 
l’enveloppe de 1,8 M $ et une indexation de l’enveloppe de 330 645 $. Or, au même moment, 
les organismes communautaires de secteurs comparables ont vu leur situation financière 
s’améliorer.  La demande de 15 millions $ demeure donc toujours d’actualité.  
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Pour un meilleur soutien aux  OCF locaux 
 
Les 278 organismes communautaires Famille (OCF) reconnus par le MFA sont implantés dans 
toutes les régions du Québec et rejoignent annuellement 100 000 familles. Ce réseau, riche de 
ses pratiques, soutient les parents comme premiers éducateurs de leurs enfants. Que l’on soit  
une maison de la famille ou une association de familles monoparentales et recomposées, il s’agit 
d’un milieu de vie où les parents peuvent mutuellement se soutenir dans toutes les étapes de la 
vie d’une famille.   
 
Pour améliorer la qualité de vie des familles et le mieux-être des membres qui la composent, les 
OCF favorisent des interventions préventives et proactives.  Ils offrent une multitude d’activités 
et de services pour répondre aux besoins divers des familles :  cafés-rencontres, cuisines 
collectives, ateliers de soutien au rôle parental, ateliers de stimulation précoce, activités d’aide 
aux devoirs, conférences, sorties familiales.  Ils assurent également un soutien individuel 
notamment lors d’une rupture ou d’une recomposition familiale.  Leur expertise spécifique, leur 
enracinement, la mobilisation de leurs membres, leur travail de pression politique font des OCF 
des acteurs incontournables dans le développement de leur communauté et ils contribuent à 
l’élaboration d’orientations de programmes et de politiques reliés à la famille. 
 
Le financement actuel des OCF est trop faible pour que leur mission soit pleinement déployée.  
Ainsi, bien que la mission de la majorité des OCF s’articule autour du soutien de l’ensemble des 
familles à l’ensemble des cycles de vie, ils sont souvent restreints, à causes de sources de 
financement spécifiques, à s’adresser qu’aux familles les plus démunies qui ont des enfants de 0 
à 5 ans. Ces programmes de financement ciblés ne sont pas utilisés par les associations de 
familles monoparentales et recomposées qui interviennent auprès des personnes vivant des 
transitions familiales telles la rupture ou la recomposition.  De plus, un nombre important 
d’organismes restreignent volontairement le territoire qu’ils devraient couvrir normalement, 
faute de ressources suffisantes. 
 
Dans bien des communautés, les familles se retrouvent sans soutien pendant une partie de 
l’année. Le sous-financement oblige les OCF à fermer l’été et à d’autres périodes qui se 
prolongent d’année en année; pour la même raison, bien souvent, les activités des OCF ne 
peuvent se faire le soir et les fins de semaine. 
 
Afin de permettre aux OCF d’actualiser pleinement leur mission, de favoriser l’accessibilité de 
leurs activités, de favoriser la rétention des ressources humaines, il est urgent que les OCF 
puissent recevoir un rehaussement substantiel de leur financement à la mission. 
 
Les OCF réclament un financement en appui à la mission globale 
� qui favorise la consolidation des organismes existants; 
� qui tient compte du principe d’équité entre es OCF et avec les autres secteurs de l’action 

communautaire autonome : à ressources comparable, financement comparable; 
� qui prévoit une indexation annuelle de l’enveloppe budgétaire qui leur est destinée; 
� qui permet le développement des nouveaux organismes. 
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On peut reprendre le tableau établi en 2002 en l’indexant. 
 
 
PHASES MILIEUX DE VIE 

Indexation 2010-2011 
REGROUPEMENT RÉGIONAL 

Indexation 2010-2011 
Implantation 98 940 $ 81 120 $ 

Développement 174 420 $ 127 920 $ 

Consolidation 245 440 $ 198 640 $ 

Maturité 332 800 $ 247 000 $ 

 
 
Pour l’année 2010-2011, ce rehaussement se chiffre à 12 241 650$.  Cette somme se répatit 
ainsi : 
 
 

Nombre d’organismes Rehaussement demandé 

250 OCF en phase d’implantation  
(250 x 98 940 $) 

10 237 774 $ 

17 OCF en phase de développement 
(17 x 174 420 $) 

816 596 $ 

12 OCF reconnus mais non financés 
(12 X 98 940 $) 

1 187 280 $ 

Total 12 241 650 $ 

 
 
On retrouvera plus loin le tableau indexé présenté depuis 2002.  Il est à noter qu’aucun OCF n’a 
atteint les catégories de Consolidation ou de Maturité. 
 
 
 
Pour un soutien financier des concertations régionales d’OCF 
 
Depuis plusieurs années, nous demandons un soutien financier pour les concertations régionales.  
À ce jour, une seule concertation régionale (Montréal) est soutenue par le MFA. Pourtant, le 
besoin de se concerter régionalement a été largement documenté. À ce titre, rappelons qu’en 
2008, la Table des partenaires a mis sur pied un sous-comité sur le financement des 
regroupements régionaux dont les travaux ont permis de démontrer que ces instances régionales 
étaient nécessaires et contribuaient au mieux-être de la vie des familles.  La Table a d’ailleurs fait 
sienne la recommandation du sous-comité à l’effet que les concertations régionales, implantées 
dans toutes les régions du Québec, doivent être reconnues et financées par le ministère de la 
Famille et des Aînés.  Toutefois, depuis ce temps le MFA n’a pas donné suite.   
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Les OCF sont des acteurs de leur milieu : ils sont associés à de multiples partenaires tels que les 
CSSS, les écoles, les centres jeunesse, les comités d’action locaux, les tables de la petite enfance, 
les tables sur la persévérance scolaire, etc.  La diminution des services sociaux gouvernementaux 
pour les familles associée à un plus grand besoin des familles dans une période économique 
difficile fait en sorte que les OCF sont de plus en plus sollicités de toutes parts. Ce sont les 
concertations régionales qui les aident à répartir les différentes représentations, à analyser les 
enjeux et à se maintenir en lien.  L’absence de ces concertations régionales sectorielles (famille) 
les empêchent de jouer pleinement leur rôle dans le développement de leur communauté.  Il est 
impératif de financer les concertations régionales Famille quelle que soit la population ou 
l’étendue géographique de la région concernée. 
 
Pour l’année 2010-2011, le rehaussement demandé pour le financement des 17 concertations 
régionales est de 1 413 339 $. 
 
 
 

Financement et rehaussement demandé pour les concertations régionales d’OCF 

Nombre de concertations 
ayant moins de 40 OCF sur le 
territoire  
(81 120 $ par concertation) 

Nombre de concertations ayant 
plus de 40 OCF sur le territoire 
 
(127 920 $ par concertation) 

Financement ou 
rehaussement demandé 

15  1 216 800 $ 

 Montréal financé à 59 301 $ 68 919 $ 

 1 non financé 127 920 $ 

Total 1 413 339 

 
 
 
Pour un soutien des regroupements et organismes nationaux 
 
Le secteur Famille compte 7 regroupements et organismes nationaux dont le financement relève 
du MFA. Les situations étant fort différentes, chaque regroupement ou organisme national a été 
invité à faire sa propre demande financière.  Ainsi, nous indiquons seulement le montant de la 
demande de rehaussement qui devrait leur être réservé.  Ce montant est de 1 345 011 $ 
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Pour un soutien global du mouvement famille par le MFA 
 
Le sommaire suivant détermine les montants demandés pour le rehaussement des organismes 
communautaires Famille, les concertations régionales et les organismes nationaux financés par le 
ministère de la Famille et des Aînés. 
 
 

RÉPARTITION DU REHAUSSEMENT DE 15 MILLIONS $  

250 OCF en phase d’implantation 10 237 774 $ 

17 OCF en phase de développement 816 596 $ 

12 OCF reconnus mais non financés 1 187 280 $ 

15 concertations régionales ayant moins de 40 OCF sur son territoire 1 216 800 $ 

2 concertations régionales ayant plus de 40 OCF sur son territoire 196 539 $ 

7 regroupements ou organismes nationaux 1 345 011 $ 

Total 15 000 000 $ 

 


